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TITRE I : CONDITIONS GÉNÉRALES  

spécialisé octroyés par le ministère de la 
culture sont destinés à permettre à leurs bénéficiaires de développer une pratique artistique exigeante dans le 

situation de handicap, familiale, matérielle ou de leur éloignement géographique.  
 
Ils sont attribués, sous réserve de recevabilité de la demande, en fonction des ressources et des charges des 
parents ou du tuteur légal, appréciées sur la base d

annuel disponible . 
 
Le barème national précité détermine les ressources et les charges de la famille prise en compte et les 
échelons pouvant être appliqués aux soutiens sous conditions de ressources (Voir Titre II-II) 
Les candidats doivent remplir les conditions générales de recevabilité relatives notamment aux études 

-dessous. Toutefois, certaines situations individuelles dont la 

  » dans les conditions prévues ci-après. 
Les élèves ayant choisi de poursuivre leurs études musicales, chorégraphiques et théâtrales dans un 

leur choix. 
 
I   
 
A  Conditions générales 
 

les élèves des conservatoires à rayonnement régional et des conservatoires à 
rayonnement départemental inscrits en cycle diplômant, ou en cycle préparant au diplôme national pour les 
conservatoires qui ont souhaité mettre ce dernier diplôme en place dès cette année, ou dans le cas où ils ne 
sont pas encore 

1  
 
B  Conditions de cursus 
 
Pour les élèves des conservatoires à rayonnement régional et des conservatoires à rayonnement 
départemental : 
 
a) Les élèves musiciens  : 
en cycle diplômant en musique 

 ou, uniquement dans le cas 
-bachelier 

. 
partie de la formation, une attestation sera demandée po

pratique collective et un cours de culture musicale. 
 
b) Les élèves chanteurs doivent être inscrits :  
dans le cycle diplômant des études de chant à partir de la seconde année (la 1ère année constituant une 

 : ils doivent suivre une formation 

 
1 Les élèves des classes d'enseignement préparant à l'entrée dans les établissements d'enseignement supérieur de la création artistique agréés par 

 la protection sociale des 
étudiants prévues aux mêmes articles L. 821-1 à L. 832-2 dès lors qu'ils sont titulaires d'un baccalauréat ou d'une équivalence. Les élèves inscrits qui 
ne sont pas titulaires d'un baccalauréat ou d'une équivalence peuvent bénéficier d'aides individuelles contingentées. 
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 ou, 
-bachelier

. Les 
 

 
c) Les élèves danseurs doivent être inscrits exclusivement : 
en cycle diplômant en danse 

 du ministère de la culture, ou, uniquement dans le cas où 
-bachelier, 

formation musicale et pratiquer deux disciplines chorégraphiques dont une principale ; 
 
d) Les élèves comédiens doivent être inscrits exclusivement : 
en cycle préfigurant le cycle diplômant en art dramatique et suivre une formation complète dans le même 

 du ministère de la culture, 
ou -bachelier 

 
 
II   
 
a) pour les élèves comédiens et musiciens (hormis les chanteurs) être né dans la période allant du 1er janvier 
2001 au 31 décembre 2009 ; 
 
b) pour les élèves chanteurs (classique, musiques actuelles, musiques traditionnelles) et les élèves des 
classes de composition électroacoustique être né dans la période allant du 1er janvier 1999 au 31 décembre 
2009 ; 
c) pour les élèves danseurs, être né dans la période allant du 1er janvier 2005 au 31 décembre 2013 ; 
 
III  CONDITIONS DE NATIONALITÉ 
 

spécialisé : 
 

 
 

règlement n° 1612-
 : 

 
 

réelle et effective et avoir été exercée en qualité de salarié ou de non-salarié ; 
 

  
 

française. 
 

suivie en France ou encore des liens familiaux en France. 
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ininterrompue en France (article 24 de la directive 2004/38/CE du 29 avril 2004). 

1999 entre la Confédération helvétique et la Communauté européenne et ses États membres. 
 
b) Élève de nationalité étrangère 
 

 : 
 

 

 ; 
 
- 
application du CESEDA ;  
 
- -1 du CESEDA ; 
 
- 

France depuis au moins deux ans. Cette dernière condition est appréciée au 1er 
pour laquelle l'aide est sollicitée ;  
 
- 

spécialisé 
domicilié en France. 
 
IV  CATÉGORIES EXCLUES DU DISPOSITIF 
 

 : 
 

  (délivrée par les 
CROUS)  spécifique allocation annuelle culture (ASAA-C) ; 
 

 
hospitalière, en activité ou en disponibilité ou en congé sans traitement ; 
 

 les personnes en détention pénale sauf celles placées en régime de semi-liberté ; 
 

 
et/ou à la formation professionnelle ; 
 

 
de formation ; 
 

 -mer pris en charge par le ministère chargé de 
-mer conformément aux dispositions du décret n° 88-1012 du 28 octobre 1988 et du décret n° 89-733 

du 11 octobre 1989. 
 
V  CUMUL 
 

 : 
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a)

-avant. Le cumul de la rémunération de cette activité 
professionnelle avec une aide à l'enseignement spécialisé sur critères sociaux est alors possible. 

b)  aide spécifique 
allocation annuelle culture (ASAA-C) et autres aides du CROUS) 

c) Une bourse de mobilité, une bourse « Erasmus » ou une bourse accordée par une collectivité 
territoriale. 

d)  Une aide au logement (APL ou ALS). 
 
En revanche,  avec une allocation pour la diversité dans la fonction publique, une 

département ministériel 2

 
 
TITRE II :  

générales définies au titre I. Ces soutiens sont complémentaires à des aides de la famille3. 
 
Les soutiens sont attribués en fonction des revenus de la famille et du nombre de points de charge.  
 
I  CONDITIONS DE RESSOURCES 

 
Principe 
 
Les revenus retenus pour le calcul 3 figurant sur 

4. Plus précisément, est pris en compte le montant 
-imposition ou de non mise en 

recouvrement, de restitution ou de dégrèvement de 2024. 
 

-mer et en 
Nouvelle-

de trois fois le montant mensuel du SMIC. 
 

 
 

1.1 Dispositions particulières 

 
Dans les situations attestées par une évaluation sociale révélant l'incapacité de l'un des parents à remplir 
son obligation alimentaire, une aide individuelle pourra être accordée sur la base du seul revenu du foyer 
fiscal concerné. 
 
1.1.1 Parent(s) isolé(s) 

 
2 Les élèves lycéens, inscrits en 3ème  

eur donne droit. Une 
bourse au mérite au lycée venant compléter l'attribution d'une bourse de lycée pour les élèves ayant obtenu une mention Bien ou Très bien au 
Brevet doit être déduite également . 

3 Les soutiens au développement 
des articles 203 et 371-
pas en mesure de subvenir à leurs propres besoins. 
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Si sur la déclaration fiscale du parent de l'élève figure la lettre « T » correspondant à la situation de parent 
isolé (définie à l'article L. 262-9 du code de l'action sociale et des familles), les revenus du seul parent 
concerné sont pris en compte. Dans le cas où la lettre « T » figure sur la déclaration fiscale des deux 

. 
Par ailleurs, si le parent ayant la charge de l'élève est bénéficiaire de l'allocation de soutien familial ou du 
revenu de solidarité active majoré au titre de la situation de parent isolé, seuls ses revenus sont pris en 
compte. 
 
1.1.2 Parents de l'élève séparés (divorce, séparation de corps, dissolution du PACS, séparation de 
fait) 
 

lève, sous réserve 
qu'une décision de justice ou un acte sous signature privée contresigné par avocats et déposé chez un 
notaire prévoie pour l'autre parent l'obligation du versement d'une pension alimentaire. Il en est de même 
lorsque la pension alimentaire est prévue par un accord auquel le directeur de la Caisse d'allocations 
familiales (CAF) a donné force exécutoire dans les conditions fixées à l'article L. 582-2 du Code de la 

sécurité sociale. 
En l'absence d'une décision de justice ou d'un acte sous signature privée contresigné par avocats et déposé 

 ou d'un accord auquel le directeur de la 
CAF a donné force exécutoire, les ressources des deux parents sont prises en compte. 

d'un tel acte ou d'un tel accord, et dans le cas du versement volontaire 
d'une pension alimentaire, les revenus des deux parents sont pris en compte en veillant à ne pas 
comptabiliser deux fois la pension alimentaire. 

notaire prévoit la résidence alternée de l'élève chez ses deux parents au moment de sa minorité, les 
revenus des deux parents sont pris en compte, même en cas de versement d'une pension alimentaire d'un 
parent à l'autre parent en veillant à ne pas comptabiliser deux fois la pension alimentaire. Toutefois, si la 
convention homologuée par le juge, la décision judiciaire ou, le cas échéant, l'accord cosigné entre les 
parents prévoit que l'élève est à la charge de l'un d'entre eux ou s'il est justifié et fiscalement reconnu que 
l'un d'entre eux assume la charge principale de l'élève, les revenus pris en compte sont ceux du parent 
ayant à charge l'élève. 
Dans le cas de l'élève majeur ne figurant pas sur la décision de justice ou l'acte sous signature privée 
contresigné par avocats et déposé chez un notaire, il convient de retenir les ressources soit du parent qui a 
la charge fiscale de l'élève soit de celui ou ceux qui lui versent directement une pension alimentaire. 
En l'absence de la mention du versement d'une pension alimentaire dans la décision de justice ou l'acte 
sous signature privée contresigné par avocats et déposé chez notaire, les ex-conjoints peuvent attester du 
fait, dûment constaté et fiscalement reconnu, que chacun d'entre eux a la charge d'un de leurs enfants au 
moins. Il conviendra alors d'examiner le droit à la bourse sur la base du seul revenu du foyer fiscal 
concerné. 
 
1.1.3 Remariage de l'un des parents de l'élève 

 
Lorsque le nouveau conjoint prend fiscalement à charge un ou des enfants élèves issus du premier mariage 

 du 
nouveau couple constitué. A défaut, les dispositions du point 1.1.2 s'appliquent. 
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1.1.4 Pacte civil de solidarité 

Lorsque le pacte civil de solidarité concerne les deux parents de l'élève, les revenus des deux parents sont 
pris en compte. 
Si l'un des deux membres du couple n'est pas un parent de l'élève, le droit à bourse doit être apprécié, 
selon les cas, en fonction des dispositions du point 1.1.3 ci-dessus. 
 
1.1.5 Union libre (concubinage) 

 
Lorsque le concubinage ou l'union libre concerne les deux parents de l'élève, les revenus des deux parents 
sont pris en compte. 
Si l'un des deux membres du couple n'est pas le parent de l'élève, les dispositions du point 1.1.2 ci- dessus 
s'appliquent. 
 
1.16 Élève ressortissant d'un État membre de l'Union européenne autre que la France, d'un autre 

État partie à l'Espace économique européen, de la Confédération suisse ou du Royaume-Uni 
dont les parents résident et/ou travaillent à l'étranger 

 
L'élève européen dont les parents ne résident pas sur le territoire français doit présenter toutes les pièces 

assimilé portant sur l'année n-2, soit, en l'absence d'un tel document, les fiches de salaire du ou des 
parents, du tuteur légal ou du délégataire de l'autorité parentale portant sur les trois derniers mois de 
l'année n-2. Les ressources ainsi obtenues, transposées éventuellement en euros et après réintégration du 
montant de l'impôt payé lorsque celui-ci est directement prélevé à la source, constituent le « revenu brut 
global » de la famille qui doit être pris en compte comme celui retenu en France. 
À titre transitoire, les dispositions du paragraphe précédent sont applicables aux ressortissants du 
Royaume-Uni, en application des articles 126 et 127 de l'accord sur le retrait du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord de l'Union européenne et de la Communauté européenne de l'énergie 

atomique adopté le 17 octobre 2019. 
 
1.17  Élève de nationalité étrangère 

 
Cet élève doit joindre à son dossier de candidature une attestation sur l'honneur du ou des parents, du 
tuteur légal ou du délégataire de l'autorité parentale l'ayant à charge indiquant si des revenus sont perçus à 
l'étranger et, dans l'affirmative, leur montant en euros. Dans ce cas, ces revenus seront ajoutés au « revenu 

brut global » figurant sur l'avis fiscal établi en France. 
 

1.2 Dispositions dérogatoires 
 
1.2.1 Relatives à la référence de l'année n - 2 
 
Les revenus de l'année civile écoulée, voire ceux de l'année civile en cours, peuvent être retenus. Dans ce 
cas, les revenus effectivement perçus durant l'année considérée sont examinés après réintégration du 
montant de l'impôt payé lorsque celui-ci est directement prélevé à la source et après prise en compte de 
l'évolution du coût de la vie durant cette (ces) année(s) mesurée par l'Institut national de la statistique et 
des études économiques (Insee) afin de les comparer à ceux de l'année de référence. Ces dispositions 
s'appliquent dans le cas d'une diminution durable et notable des ressources familiales résultant de maladie, 
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décès, chômage, retraite, divorce, séparation de fait ou séparation de corps dûment constatée par la 
juridiction judiciaire, ou lorsque la situation personnelle de l'étudiant et/ou de son conjoint est prise en 
compte (cf. point 1.2.2 ci-dessous) à la suite d'un mariage ou d'une naissance récents. 
Ces dispositions sont également applicables en cas de diminution des ressources consécutives à une mise 
en disponibilité, à un travail à temps partiel, à une réduction du temps de travail durable ou à un congé 
sans traitement (congé parental par exemple). 
Ces dispositions s'appliquent aussi à l'élève dont les parents sont en situation de surendettement, de 
redressement judiciaire, de liquidation judiciaire ou doivent faire face à des situations exceptionnelles telle 

une baisse de revenus intervenue à la suite de catastrophes naturelles ou d'épidémies. 
 

1.2.2 Relatives aux revenus 
 

Les seules ressources de l'élève, voire celles du foyer fiscal auquel il est rattaché, peuvent être prises en 
compte dans les conditions ci-après : 
 

 Élève marié ou ayant conclu un pacte civil de solidarité en application des articles 515-1 et suivants du 
Code civil : le couple, le conjoint ou le partenaire doit disposer de ressources mensuelles égales ou 
supérieures à 90 % du Smic net permettant ainsi d'assurer leur indépendance financière. Les intéressés 
doivent avoir établi une déclaration fiscale commune distincte de celle des parents, du tuteur légal ou du 
délégataire de l'autorité parentale. L'élève étranger doit remplir les conditions de l'annexe 2 à l'exclusion 
du rattachement à un foyer fiscal (père, mère, tuteur légal ou délégataire de l'autorité parentale).  
 
 Élève ayant lui-même un ou plusieurs enfants à charge fiscalement et qui ne figure plus sur la 

déclaration de revenus de ses parents, du tuteur légal ou du délégataire de l'autorité parentale. L'étudiant 
étranger doit remplir les conditions de l'annexe 2 à l'exclusion du rattachement à un foyer fiscal (père, 
mère, tuteur légal ou délégataire de l'autorité parentale) ; 

 

 Élève majeur ayant fait l'objet d'une tutelle ou d'une délégation d'autorité parentale durant sa minorité : 
prise en compte du foyer fiscal auquel il est rattaché ou, à défaut, ses revenus personnels s'ils existent ; 

 

 Élève orphelin de ses deux parents : prise en compte des revenus du foyer fiscal auquel il est rattaché ou, 
à défaut, ses revenus personnels s'ils existent. 

 
parentale) ; 

 

 Élève réfugié : prise en compte des revenus du foyer fiscal auquel il est rattaché ou, à défaut, ses revenus 
personnels s'ils existent ; 

 
 Élève bénéficiaire de la protection subsidiaire ou de la protection temporaire : prise en compte des 

revenus du foyer fiscal auquel il est rattaché ou, à défaut, ses revenus personnels s'ils existent. 
 
L'élève bénéficiant ou ayant bénéficié dans les cinq années ayant précédé sa majorité ou son émancipation 
d'une mesure financée par le conseil départemental au titre de l'aide sociale à l'enfance en application des 
articles L. 222-1 à L. 222-5  du Code de l'action sociale et des familles (aide financière, aide à domicile, 
placement administratif ou pupille de l'État) ou de l'article L. 228-3 du même Code (placement judiciaire, 
retrait d'autorité parentale, tutelle départementale, délégation d'autorité parentale ou assistance éducative en 
milieu ouvert) n'est soumis à aucune condition de ressources. L'élève doit fournir un justificatif permettant 
d'établir qu'il bénéficie ou a bénéficié d'une telle mesure. L'élève étranger doit remplir les conditions de 
l'annexe 2, à l'exclusion du rattachement à un foyer fiscal (père, mère, tuteur légal ou délégataire de 
l'autorité parentale). 
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II   
 
 
Calcul des points de charge 
 
 

 
RESSOURCES A PRENDRE EN CONSIDÉRATION : 

2024 (indiq 3) : 
 

POINTS DE CHARGE A PRENDRE EN COMPTE (situation à la rentrée 2025) 
*  : 
 
- Demandeur dont le domicile (commune de résidence) (1) familial est 
éloigné de l'établissement d'inscription à la rentrée universitaire : 

 de 30 kms (*) à 249 kms 
 de 250 kms et plus 

 (*) aller simple 

 
 
 
 
1 point 
2 points 
 
 

 
 
 

 
 

 

* Les charges de la famille : 
 

 Pour chaque autre enfant à charge non-étudiant 
demandeur (2) 

 Pour chaque autre enfant à charge, étudiant dans l'enseignement 
 

 

 
 
2 points 
4 points 

 
 
 

Nombre total de points de charge : 
 

 
 
 
Précisions relatives à certains points de charge à la rentrée 2025 
 

 
 

-2 prise en 

attestés par la mairie. 
 
3)  

télé-
e charge sont également 

demandeur. 
 



 

11 

Définition des taux de soutien au regard des plafonds de ressources. 

Le tableau ci-
les). 

5/2026  
 
POINTS 

de 
charge 

ÉCHELON 
 0 

ÉCHELON 
1 

ÉCHELON 
2 

ÉCHELON 
3 

ÉCHELON 
4 

ÉCHELON 
5 

ÉCHELON  
6 

0 33 100 22 500 18 190 16 070 13 990 11 950 7 540 
1 36 760 25 000 20 210 17 850 15 540 13 280 8 370 
2 40 450 27 500 22 230 19 640 17 100 14 600 9 220 
3 44 120 30 000 24 250 21 430 18 640 15 920 10 050 
4 47 800 32 500 26 270 23 210 20 200 17 250 10 880 
5 51 480 35 010 28 300 25 000 21 760 18 580 11 730 
6 55 150 37 510 30 320 26 770 23 310 19 910 12 570 
7 58 830 40 010 32 340 28 560 24 860 21 240 13 410 
8 62 510 42 510 34 360 30 350 26 420 22 560 14 240 
9 66 180 45 000 36 380 32 130 27 970 23 890 15 080 

10 69 860 47 510 38 400 33 920 29 520 25 220 15 910 
11 73 540 50 010 40 410 35 170 31 090 26 540 16 750 
12 77 210 52 500 42 430 37 490 32 630 27 870 17 590 
13 80 890 55 000 44 450 39 280 34 180 29 200 18 420 
14 84 560 57 520 46 480 41 050 35 750 30 530 19 270 
15 88 250 60 010 48 500 42 840 37 300 31 860 20 110 
16 91 920 62 510 50 520 44 630 38 840 33 190 20 940 
17 95 610 65 010 52 540 46 410 40 400 34 510 21 780 

 
 
Exemple : Un élève dont le revenu brut global 

 
 
Se reporter à la ligne commençant par le nombre de point de charge, soit 6 dans 
du Revenu Brut Global soit 26 
maximum des ressources indiquées pour chaque échelon :  
 
Le chiffre 
montant maximum admissible de ressources de 30 
colonne).  
 

  
ECHELON 

 
Montant annuel  

 
0 
1 
2 
3 
4 
5 
6 

0 
1 040 
1 570 
2 010 
2 450 
2 800 
2 980 
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III-   

Un encouragement spécifique est institué par la mise en  « bonus de fin 
de cycle » pour les élèves inscrits en fin de troisième 
professionnelle diplômant 
supérieur, sous réserve . 
 

 sous conditions de ressources 
(échelon positif ou nul), les élève année du diplôme dans des établissements classés CRR ou 
CRD   

 
 
 
 
TITRE III : TRAITEMENT DES DEMANDES 
 
I  MODALITES DE DÉ  
 

 

(Voir Dossier de demande) 
 
II  EXAMEN DES DOSSIERS 
 

Les dossiers déposés auprès des conservatoires à rayonnement régional et des conservatoires à 
rayonnement départemental sont  comportant les 

les associations locales afin de formuler un premier avis en cohérence avec le présent Cadre de gestion.  
Seuls les dossiers ayant reçu un avis positif de la commission seront examinés par la DRAC.  

 
Les dossiers  sont 
ensuite transmis à la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC), au plus tard le 5 décembre 
2025, délai de rigueur, accompagnés de la liste des candidats classés par échelon décroissant et par ordre 
alphabétique. Les conservatoires joindront obligatoirement à leur envoi un schéma synthétique des cursus 

le de la 
 

 
En fonction des crédits mis à disposition, 
aides. 
 
En application de la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 modifiée relative à la motivation des actes administratifs 

-321 du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, les décisions de refus 

et délais de recours (recours administratifs et recours contentieux). 
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TITRE IV: CONDITIONS DE MAINTIEN ET DE RENOUVELLEMENT
 
I  CONDITIONS DE MAINTIEN 
 

 
Les élèves doivent être inscrits et assidus aux cours, travaux pratiques ou dirigés et réaliser les stages 

artistique doit se présenter aux examens et concours correspondant à ses études. 

 

au reversement des sommes indûment perçues. Il appartient cependant aux services compétents de demander 

 
 

 
 
II  CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT 
 
Le soutien est attribué annuellement pour une période de neuf mois. 

 
 
 
TITRE V :  
 

de 2 % des crédits alloués, un soutien complémentaire aux élèves qui se trouvent en situation : 
 

 de rupture familiale avec leurs parents, situation qui doit être attestée par une évaluation sociale établie par 
 ; 

 
 

complété par les services sociaux. À titre indicatif, le statut d'indépendance avérée quatre 
critères : 

 
par une décision de justice), 

  
  
 

égale à 3 fois le Smic net (sur les 12 derniers mois). 

 
 

permettent 

européen ou de la Confédération helvétique. 
 

citées. 
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familiale ou sociale grave. Cette demande exceptionnelle sera traitée par les services de la DRAC sous 
réserve des crédits disponibles. 


